
La ville 
vous 

informe

L’hiver est bien installé  
et offre un décor idéal pour 
profiter de nos activités 
extérieures. Raquettes, ski, 
patinage ou promenades. 
Découvrez nos espaces, 
respirez l’air frais et 
appréciez l’hiver matanais 
sous toutes ses formes,  
en toute simplicité.

Édition février 2026

 � Loisirs, culture  
et vie communautaire

Soumettez vos idées de projets culturels 
ou communautaires jusqu’au 15 mars !
Découvrez les appels de projets culturels : 
la Halte des créations, la médiation 
culturelle pour la jeunesse et la médiation 
culturelle pour ainés. L’appel de projets 
communautaires sera Zoom sur nos aînés. 
Ces appels de projets sont une façon 
de vous impliquer dans la communauté 
et la culture matanaise en plus de faire 
de belles rencontres. On a hâte de vous 
entendre ! Restez à l’affût sur notre site 
Internet et nos réseaux sociaux.

Reconnaissance de nos bénévoles
La Ville de Matane, la MRC de La Matanie  
et le Centre d’action bénévole de La 
Matanie unissent leurs forces pour 
présenter la 3e édition unifiée du Gala 
des bénévoles, une soirée dédiée à 
célébrer les contributions exception-
nelles de nos bénévoles à travers toute 
La Matanie. Les candidatures seront 
ouvertes à partir du 20 février 2026. 
Surveillez nos médias et soyez prêts  
à faire rayonner votre entourage, les  
gens et les organismes d’ici.

Prix Micheline-Laroche
La période de mise en candidature pour  
la cinquième édition du prix Micheline- 
Laroche est lancée. Une initiative de la Ville 
de Matane qui vise à mettre en valeur 
les femmes qui se sont illustrées dans 
notre communauté par leur engagement, 
leur travail et leur action en faveur de 
l’égalité. Vous avez jusqu’au 13 février pour 
soumettre votre candidature. Information 
et formulaire de participation sur notre site 
Internet et à la réception de l’hôtel de ville.

Piscine 
Consultez la page Piscine municipale 
de note site Internet pour l’horaire  
des bains session hiver.
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 � Taxes municipales

Envoi du compte vers la mi-février.

Dates d’échéance
1er versement ▶ Date d’échéance le 17 mars 

2e versement ▶ Date d’échéance le 17 juin 

3e versement ▶ �Date d’échéance  
le 17 septembre 

Modalités de paiement

	˚ En vous présentant au comptoir du 
Service financier et de la trésorerie 
à l’hôtel de ville dont les heures 
d’ouverture sont de 8 h 30 à 12 h et 
de 12 h 45 à 16 h 30, et ce, du lundi 
au jeudi inclusivement. Le vendredi de 
8 h 30 à 12 h. Prenez note qu’aucune 
carte de crédit n’est acceptée.

	˚ Par envoi postal en utilisant les 
coupons joints à votre compte avec 
des chèques postdatés pour chacune 
des échéances de versement à :  
Ville de Matane, 230, avenue Saint- 
Jérôme, Matane (Québec) G4W 3A2.

	˚ Au comptoir ou au guichet 
automatique de certaines institutions 
financières.

	˚ Par Internet (paiement électronique), 
veuillez contacter votre institution 
pour connaître les modalités.

	˚ Par paiement au débit préautorisé :  
pour adhérer, un formulaire doit être 
rempli au Service financier et de 
la trésorerie. Vous pouvez prendre 
rendez-vous au 418 562-2333,  
poste 2034.

Si jamais un contribuable ne reçoit pas 
son compte de taxes municipales, il est 
dans l’obligation de communiquer avec  
le Service financier et de la trésorerie 
au 418 562-2333, poste 2034  
ou par courriel à l’adresse suivante :  
tresorerie@ville.matane.qc.ca.

Tout solde impayé à la date d’échéance 
indiquée porte intérêt à un taux annuel 
de 7 % l’an, majoré d’une pénalité de 0,5 % 
du principal impayé par mois de retard, 
jusqu’à concurrence de 5 % par année. 
Le retard commence le jour où la taxe 
devient exigible. 

 � Patinoires extérieures

À noter : les heures de patinages peuvent 
variées selon les conditions climatiques.

	˚ Patinoire centre-ville 
Consultez la page Aréna et patinoires 
de notre site Internet pour connaître 
l’horaire complet des patinoires.

	˚ Patinoire de Petit-Matane 
Consultez la page Facebook de la 
Corporation des loisirs de Saint-Victor.

	˚ Patinoire de Saint-Luc 
Consultez la page Facebook  
du Comité des loisirs de Saint-Luc 
pour l’horaire complet. 

 � Bibliothèque

Tous les jeudis de 9 h 30 à 11 h : les 
familles assistent à la lecture d’un conte 
suivie de deux activités qui stimulent 
différentes sphères du développement 
des tout-petits 

Rappel : composez le 418 562-0918, pour 
vous inscrire aux animations jeunesse du 
jeudi. Les autres activités ne nécessitent 
pas d’inscription.

Du 1er au 16 février : à l’occasion de la 
Saint-Valentin, on vous offre un « Blind 
Date » littéraire. Laissez-vous séduire 
par un livre mystère à partir de courtes 
indications et faites des découvertes de 
lecture. Sans inscription.

Le lundi 23 février à 18 h 30 : conférence 
« Fausses infos, fausses vidéos, vraies 
arnaques », animée par la journaliste 
Johanne Fournier. Apprenez à repérer 
les tentatives de désinformation et à 
développer des astuces pour mieux vous 
informer. Sans inscription.

 � Compte de taxes en ligne 

Inscrivez-vous au compte de taxes en 
ligne pour accéder à l’historique de vos 
comptes de taxes depuis 2017, pour 
consulter le solde de taxes à payer de 
votre propriété ou pour recevoir votre 
compte de taxes électroniquement. 

Créez votre compte d’utilisateur sur 
le portail en ligne Voilà ! à l’adresse 
suivante : https :/matane.appvoila.com. 

Via le bouton « Propriété », ajoutez votre 
propriété à l’aide des informations qui 
se trouvent sur votre compte de taxes 
« papier » 2026 :

	˚ Numéro de matricule ;

	˚ Numéro de compte ;

	˚ Montant du premier versement.

Plus de détails dans le guide d’inscription 
disponible sur notre site Internet. 

Saviez-vous qu’à l’achat de certains 
produits écoresponsables, vous pouviez 
avoir droit à une aide financière ?  
Voici les produits admissibles :

	˚ Produits d’hygiène lavables et/ou réuti-
lisables pour les enfants et les adultes ;

	˚ Toilette à très faible débit et bidet ;

	˚ Équipements écologiques d’entretien 
des pelouses ;

	˚ Baril récupérateur d’eau de pluie.

Du 28 février au 8 mars 2026

La semaine de relâche arrive à grands pas ! 
Vous voulez occuper vos ados, vos plus jeunes et vos petits-enfants dans la semaine de relâche ?  

Le dévoilement de la programmation officielle aura lieu le 16 février sur nos réseaux !

J’  LA RELÂCHE

 � Environnement - aides financières

Le Fonds vert est disponible pour des 
projets spécifiques touchant au moins 
l’un des axes d’intervention suivants :  
eau, matières résiduelles, biodiversité, 
énergie et qualité de vie. Renseignez- 
vous en visitant la section Environnement  
de notre site Internet.

À vos bacs bruns !
La prochaine cueillette aura lieu dans  
la première semaine de février. N’oubliez 
pas de mettre votre bac au bord du 
chemin la veille de la cueillette.

Prenez note que la MRC de La Matanie  
est maintenant en charge de la collecte 
des matières résiduelles. Vous avez  
des questions concernant la collecte  
de vos bacs bruns, bleus et de déchets ?  
Contactez la MRC de La Matanie  
au 418 562-6734, poste 326.
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